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Un nouveau service Portalp opportun
pour s’équiper en toute sérénité

Conscient que l’installation d’une porte automatique
peut constituer un frein financier au moment de
l’achat, Portalp met en place, en partenariat avec
Locam, une offre de financement destinée à aider les
commerces et locaux d’activité tertiaire dans
l’installation et l’entretien de tout type de porte
automatique ou autre système d’accès, sans
dépasser leur budget.

Adaptée à chaque situation grâce à un paiement
échelonné sur 24 à 60 mois, cette offre leur permet
de profiter d’équipements répondant parfaitement à
leurs usages, sans investissement considérable à
l’achat. Seules des mensualités fixes apparaissent en
charge d’exploitation. Tout inclus, cette formule
comprend :

Avec la nouvelle offre de location de portes
automatiques Portalp, les commerces sont en route vers
la sobriété énergétique !
Contrairement aux portes manuelles, en se fermant systématiquement après passage, les portes
automatiques piétonnes permettent de réaliser des économies d’énergie d’environ 20 %. Mais si elles sont
largement répandues dans les centres commerciaux, leur installation représente un poste de dépense
important pour les petits commerces. Or, dans le cadre du plan de sobriété énergétique, ces derniers se
trouvent aujourd’hui dans l’obligation de respecter le décret publié le 5 octobre 2022 qui impose, sous
peine de sanction, de fermer les ouvrants des locaux chauffés ou climatisés.

Premier fabricant français de portes automatiques piétonnes, Portalp propose déjà une offre globale de
produits et services (installation, mise en service, maintenance, dépannage) adaptés aux petits commerces
et aux Grandes et Moyennes Surfaces (GMS). Aujourd’hui, pour les aider à se mettre en conformité avec un
budget maîtrisé, l’entreprise familiale lance le leasing Portalp. Elle leur offre ainsi la possibilité de louer ces
équipements tous services inclus.

• la dépose des anciennes solutions d’accès et de
fermeture,

• la fourniture et la pose de nouveaux équipements
sur-mesure adaptés aux besoins et attentes de
chacun (porte coulissante, télescopique,
antipanique, ronde ou cintrée, à rupture de pont
thermique, coupe-feu, opérateur de portes
battantes),

• l’expertise et les conseils d’un fabricant de portes
automatiques et intégrateur de solutions d’accès,

• un contrat de maintenance conforme à la
législation (2 visites d’entretien annuelles) ou sur-
mesure pour des dépannages rapides 24h/24 -
7j/7 grâce à un large réseau d’agences sur toute
la France,

• l’assurance de bénéficier de pièces de rechanges
constructeurs.
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Détecteur portes automatiques
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A l’issue du contrat de location, le commerçant peut
choisir de le renouveler avec un équipement neuf ou
d’acquérir son installation en souscrivant,
conformément à la réglementation, à un contrat de
maintenance standard ou ajusté à son besoin.

Une réponse efficace pour limiter les déperditions
thermiques

Dans un contexte de crise énergétique et suite au
plan de sobriété lancé par le gouvernement,
l’installation de portes automatiques constitue une
source d’économie d’énergie manifeste. En effet,
dans les commerces, les portes, lorsqu’elles
s’ouvrent, provoquent inévitablement des
déperditions. En hiver, le froid glacial s’engouffre à
l’intérieur et en été, c’est la chaleur étouffante. Le
chauffage ou la climatisation se mettent en route,
entraînant une augmentation de la consommation
énergétique.

Pour réduire cet échange thermique intérieur-
extérieur, Portalp propose trois solutions :

• automatiser la porte battante existante avec
l’opérateur électromécanique ISO3, simple et
rapide à mettre en œuvre,

• remplacer la porte d’entrée par une porte
automatique coulissante telle que la porte Diva
RS peu énergivore, permettant aux commerces
de remplir leurs obligations réglementaires
d’accessibilité tout en réalisant des économies,

• installer un kit retrofit RS pour bénéficier d’un
opérateur connecté nouvelle génération sur un
ancien modèle de porte automatique.
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Fondé en 1962, Portalp, fabricant français de portes
automatiques, propose une offre globale de produits et
de services pour la sécurité et l’accès du bâtiment dans
les secteurs du commerce, du tertiaire, de la santé, du
transport grâce à ses sept filiales métiers (Accor
Solutions, Delebecque, Facilliance, TM Agencement,
Deveugle, Sotelem et L2A). Groupe indépendant dont
le siège social est basé à Domont (région parisienne), il
a implanté son centre de développement et
de production près de Grenoble. Misant sur son
Origine France Garantie et sur la proximité, Portalp
s’appuie sur son réseau de 27 agences régionales
réparties en France, six agences export dans le monde
(Autriche, Belgique, Espagne, Italie, Luxembourg et
USA) ainsi que 40 distributeurs partenaires présents
sur les continents. En 2021, l’entreprise, qui emploie
plus de 1000 collaborateurs, a réalisé un chiffre
d’affaires de 123 millions d’euros.

À PROPOS DE PORTALP

Quelle que soit la version choisie, les nombreux
réglages disponibles (vitesses d’ouverture et
fermeture, accélération des vantaux, largeurs
d’ouverture, etc.) permettent d’optimiser encore
davantage le fonctionnement des portes
automatiques. Ouvertes quand cela est nécessaire et
refermées aussitôt que possible, elles limitent le
temps d’ouverture intelligemment. Elles contribuent
ainsi à la sobriété énergétique de l’installation tout
en assurant la sécurité sanitaire en évitant tout
contact. Enfin, les portes automatiques garantissent
une fermeture fiable et systématique.

Au-delà de rendre accessible l’installation d’une
ouverture automatique, la nouvelle offre de location
Portalp constitue surtout un levier de consommation
plus responsable en offrant aux clients du fabricant
de portes automatiques piétonnes une liberté d’agir
durablement et de privilégier l’usage

Portes automatiques Portalp RS  dont une télescopique simple et une coulissante simple


	Avec la nouvelle offre de location de portes automatiques Portalp, les commerces sont en route vers la sobriété énergétique !
	Diapositive numéro 2



